	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :         25
    Votants :            0
    Pour :               0
    Contre :            0
    Abstentions :    0
	L’an deux mil neuf,

Le 4 juin à dix-huit heures,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie de Pardines sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 27/05/2009
Date d’affichage :       08/06/2009

	OBJET :

Compte-rendu des décisions de Monsieur 
le Président depuis 
le Conseil Communautaire 
du 31/03/2009
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 08/06/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 08/06/2009
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, Georges NAVA, José CHIODO, Joël BORTOLOTTI, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Maria LANCRENON, Nadège DUCHET, Jocelyne BOUQUET, Nadine CROCOMBETTE (suppléante), Chantal POISSON (suppléante).
Absents excusés : Mrs Jean-Louis POUDEROUX, Jean-Yves CROUZET, Henri SEMONSUT, Fabien BERNARD ; Mme Véronique COLAS-FIORINI.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur le Président

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire qu’en vertu d’une délibération du 08/04/2008, il a reçu délégation pour toute la durée de son mandat pour prendre toutes décisions concernant la préparation, l’exécution, et le règlement des marchés de travaux, de fournitures, et de services, qui peuvent être passés sans formalité préalable en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget.

Cette délégation – dont le fondement légal est la combinaison des articles L 2122-22 et L 5211-10 du CGCT – a comme corollaire qu’il rende compte lors de chaque réunion de l’organe délibérant des décisions qu’il a prises à ce titre.

Monsieur le Président laisse les membres du Conseil Communautaire prendre connaissance de la seule décision qu’il a prise depuis le Conseil Communautaire du 31/03/2009 et qui est relative :

· au choix du cabinet ACA Architectes et associés, domicilié 41 Avenue Albert Elisabeth, 63000 Clermont-Ferrand, pour la réalisation d’un marché de maîtrise d’œuvre portant sur la réhabilitation du petit patrimoine d’Issoire Communauté, pour un forfait définitif de 11 % du coût HT des travaux dont le prévisionnel est estimé à 50.000 €.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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